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prolongé par le 
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Déménagement 181 Grande Rue - Réglementation du stationnement et de la circulation 
- Devant le numéro 181 Grande Rue le lundi 04 novembre 2019  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

386 

SJ19_827 
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Ravalement de façade - Autorisation d'échafauder, devant les numéros 5-7 rue Pierre 
SEMARD du lundi 14 octobre 2019 au vendredi 18 octobre 2019 -  Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. Prolongation de l'Arrêté du Maire N°SJ19_731 
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stationnement et de la circulation-Le mercredi 13 novembre 2019 - Boulevard de l'Yzeron 
du boulevard Emile ZOLA à la rue du Buisset -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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Travaux de renouvellement d'une conduite d'eau potable, réglementation du 
stationnement et de la circulation, Rue Marx DORMOY, rue Albert SCHWEITZER et rue 
Camille ROLLAND du lundi 21 octobre  2019 au vendredi 29 novembre 2019 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 
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SJ19_834 
Camion de broyage pour l'élimination des archives - Réglementation du stationnement - 
En face du n 3 rue Jean-Jacques Rousseau le mercredi 13 novembre 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  
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SJ19_835 
Travaux de reprise des enrobés à chaud suite à des dégradations, réglementation du 
stationnement et de la circulation-143 avenue Jean JAURES du lundi 21 octobre 2019 au 
mercredi 23 octobre 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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Lavage de vitres - Réglementation du stationnement et de la circulation -  12 avenue des 
Saules et rue des Anciennes Tanneries - Du mercredi30 octobre 2019 au jeudi 31 
octobre 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine-  
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SJ19_837 
Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le n°36 rue Narcisse 
BERTHOLEY  du vendredi 13 décembre 2019 au samedi 14 décembre 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 
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Installation d'un monte meuble - réglementation du stationnement et de la circulation, 
devant le bâtiment du 103 boulevard  Emile Zola donnant sur la rue Berthelot  - le lundi 
04 novembre 2019 de 8H00 à13H00 Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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SJ19_839  
prolongation du 

SJ19_808 prolongé par 
le SJ19_870 

Ravalement de façade - Autorisation d'échafauder - réglementation du stationnement 11  
rue du puits de la Sarra  - Du samedi 19 octobre 2019 au samedi 26 octobre 2019 -  
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Prolongation de l'arrêté  SJ19_808 et arrêté 
prolongé par l'arrêté SJ19_870 
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Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le n°28 rue Narcisse 
BERTHOLEY  du mercredi 20 novembre 2019 au jeudi 21 novembre 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine-  
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SJ19_841 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le n°7 rue de la République 
le samedi 26 octobre 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine-  438 

SJ19_842 

Création de grilles d'eaux pluviales -  Réglementation  du stationnement et de la 
circulation avenue de la Californie sur la partie perpendiculaire au boulevard Emile Zola  
du lundi 04 novembre 2019 au samedi 23 novembre 2019 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

441 

SJ19_843 
Travaux de renouvellement d'une conduite d'eau potable, réglementation du 
stationnement et de la circulation  entre les N°14 et N°18 de la rue Ampère du lundi 21 
octobre 2019 au vendredi 08 novembre 2019-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  

445 

SJ19_844  

Accessibilité d'entrée aux véhicules chantier pour la construction d'une maison 
individuelle - réglementation du stationnement, avenue de la Californie, en face du n°37 
bâtiment de la résidence la Californie - Du vendredi 01 novembre 2019 au mardi 31 
décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

449 

SJ19_845 

Travaux d'entretien d'ouvrage SNCF, réglementation du stationnement et de la 
circulation  Quai Pierre Sémard de l'espace Michel Debré à l'angle du square Marius 
Chardon du lundi 04 novembre 2019 au vendredi 15 novembre 2019 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

453 

SJ19_846 
Déploiement du réseau de fibre optique, réglementation du stationnement et de la 
circulation  1 rue Narcisse Bertholey et 1 boulevard Emile Zola du lundi 28 octobre au 
mardi 29 octobre 2019 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine;.   

457 

SJ19_847 SCEA FLORIANE vente de fleurs pour la Toussaint 2019 461 
SJ19_848 SARL BELLET ET FILS vente de fleurs pour la Toussaint 2019 463 
SJ19_849 GERARD BIZE vente de fleurs pour la Toussaint 2019 465 

SJ19_850 
Installation d'un véhicule à nacelle, réglementation du stationnement  Sur le trottoir, 
devant le numéro 11 rue du Grand Revoyet le mardi 29 octobre 2019  de 8h00 à 10h00  
-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

467 

SJ19_851 Ravalement de façade - Règlementation du stationnement,  devant le n°34 rue F Jomard 
du 1er au 23 novembre 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 470 

SJ19_852 
Prolongation de 

SJ19_790 

Ravalement de façade - Autorisation d'échafauder - 69 rue Claude MICHEL - Du lundi 14 
octobre 2019 au vendredi 18 octobre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Prolongation de l'Arrêté du Maire N°SJ19_790 

475 

SJ19_853 
Déménagement 13 rue Diderot - Réglementation du stationnement  - Devant le numéro 
13 rue Diderot du samedi 14 décembre 2019 au dimanche 15 décembre 2019  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

480 

SJ19_854 
Déménagement 5 rue Fleury- Réglementation du stationnement  - Devant le numéro5 de 
la rue Fleury du samedi 23 novembre 2019 au dimanche 24 novembre 2019  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

483 

SJ19_855 
Autorisation de buvettes temporaires 2019 - AEM (Les Amis des Enfants du Monde) - 
vendredi 15 novembre et samedi 16 novembre 2019 de 09H00 à 18H00 - foire aux 
jouets - Salle des fêtes du parc Chabrières,     

486 

SJ19_856 
Autorisation de vente au déballage - AEM (Les Amis des Enfants du Monde) - vide 
grenier - Salle des fêtes du parc Chabrières - Le vendredi 15 novembre 2019 et le 
samedi 16 novembre 2019, vente de jouets d'occasion  

487 

SJ19_857 
Métro B - Délimitation de la zone de stockage des semi-remorques de chargement  -  
Réglementation  du stationnement - Entre les N°36 à 38 de la rue Pasteur du lundi  28 
octobre 2019  au jeudi 31  octobre 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

489 

SJ19_858 

Métro B - Délimitation de la zone de stockage des semi-remorques de chargement  -  
Réglementation  du stationnement - Entre les N°36 à 38 de la rue Pasteur du jeudi 21 
novembre 2019 au vendredi 29 novembre 2019  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.   

492 
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SJ19_859 
Métro B - Délimitation de la zone de stockage des semi-remorques de chargement  -  
Réglementation  du stationnement - Devant le N°35 rue Voltaire  du lundi 28 octobre 
2019 au jeudi 31 octobre 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

495 

SJ19_860 
Métro B - Délimitation de la zone de stockage des semi-remorques de chargement  -  
Réglementation  du stationnement - Devant le N°35 rue Voltaire  du jeudi 21 novembre 
2019 au vendredi 29 novembre 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

498 

SJ19_861 
Emménagement 105 Grande rue- Réglementation du stationnement  - Devant le numéro 
108 Grande Rue du dimanche 10 novembre 2019 au lundi 11 novembre 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

501 

SJ19_862 Autorisation de vente au déballage - OULLINS MALI AQUA VIVA - vide grenier - Salle des 
fêtes du parc Chabrières - Le samedi 30 novembre 2019, vente de colifichets neufs  504 

SJ19_863 
Travaux d’assainissement, réglementation du stationnement et de la circulation au 
croisement de la rue Claude Michel et de la rue Eugène Vial - du lundi 28 octobre 2019 
au jeudi 31 octobre 2019 Arrêté temporaire sur voie métropolitaine;.  

506 

SJ19_864 

Travaux sur le réseau d'assainissement -Réglementation du stationnement et de la 
circulation- Rue LAFAYETTE entre la rue du BEL AIR et la rue Claude MICHEL du lundi  
04 novembre 2019 au vendredi 29 novembre 2019-  Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

510 

SJ19_865 

Travaux de renouvellement de conduite et branchement sur le réseau d'eau potable, 
Réglementation du stationnement et de la circulation-  Rue du Grand REVOYET et 
chemin du BUT du lundi 04 novembre 2019 au mardi 31 décembre 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

514 

SJ19_866 
Déménagement 28 rue de la Commune de PARIS- Réglementation du stationnement et 
de la circulation - Devant le numéro 20 rue de la Commune de PARIS le jeudi 14 
novembre 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

518 

SJ19_867 
Désamiantage des enrobés- Réglementation du stationnement et de la circulation - Rue 
Claude MICHEL du chemin des CELESTINS à la rue CHARLES FOURIER du lundi 04 
novembre au vendredi 22 novembre 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

521 

SJ19_868 
Déménagement 44 rue de la Convention- Réglementation du stationnement devant le 
N°44 rue de la Convention le samedi  02 novembre 2019  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

527 

SJ19_869 

Travaux de reprise de béton désactivé du Boulevard de l'Yzeron - règlementation du 
stationnement et de la circulation -  Boulevard de l'Yzeron -  Du lundi 04 novembre 2019 
au vendredi 22 novembre 2019 de7H30 à 17 H00-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

530 

SJ19_870 
prolongation du 

SJ19_839 

Ravalement de façade - Autorisation d'échafauder - réglementation du stationnement 11  
rue du puits de la Sarra  - Du dimanche 27 octobre 2019 au samedi 02 novembre 2019 -  
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Prolongation de l'arrêté  SJ19_839 

534 

SJ19_871 
Emménagement 12 rue de la Camille- Réglementation du stationnement et de la 
circulation - Devant le numéro 12 rue de la Camille  le lundi 25 novembre 2019  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

539 

SJ19_872 
Autorisation de buvettes temporaires 2019 -   - CASCOL Judo - Samedi 16 novembre 
2019 de 08H00 à 19H00 - Organisation des interclubs de judo CASCOL, gymnase 
Maurice Herzog.     

542 

SJ19_873  
Abroge et remplace le 

SJ19_797 

Travaux de désamiantage des enrobés, réglementation du stationnement et de la 
circulation Rue Claude MICHEL de la rue Eugène VIAL à la rue BERTHELOT du lundi 28 
octobre 2019 au vendredi 08 novembre 2019 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine; 
Abroge et remplace l'Arrêté du Maire SJ19_797 

543 

SJ19_874  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - CAFE DE LA PAIX 36 rue de la 
République  -  Régularisation de terrasse simple annuelle  2019 sur la période du 01 
janvier au 31 décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

547 

SJ19_875  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - CLASS'CROUTE 12 avenue de 
la Saulaie  -  Régularisation de terrasse aménagée annuelle  2019 sur la période du 01 
janvier au 31 décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

550 

SJ19_876 

METRO B - Campagne de forage dans le cadre de l'extension du Métro B jusqu'aux 
Hôpitaux Lyon Sud - Réglementation du stationnement  -  Face aux N°16 à 20 rue de la 
Sarra du mardi 29 octobre 2019 au lundi 25 novembre 2019 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

553 

SJ19_877 

METRO B - Campagne de forage dans le cadre de l'extension du Métro B jusqu'aux 
Hôpitaux Lyon Sud - Réglementation du stationnement et de la circulation -  Rue 
Clément DESORMES  du mardi 29 octobre 2019 au lundi 25 novembre 2019 Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

556 

SJ19_878  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - BURGERS AND BAGELS  5 rue 
Orsel  -  Régularisation de terrasse aménagée et d'un chevalet annuelle  2019 sur la 
période du 01 janvier au 31 décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

560 

SJ19_879 

METRO B - Campagne de forage dans le cadre de l'extension du Métro B jusqu'aux 
Hôpitaux Lyon Sud - Réglementation du stationnement  - devant et entre les numéros 69 
à 71 rue du Grand Revoyet -  du mardi 29 octobre 2019 au lundi 25 novembre  2019- 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

563 

SJ19_880 
Emménagement 128 rue Pierre CURIE- Réglementation du stationnement - Devant le 
numéro 28 rue Pierre CURIE le dimanche 10 novembre 2019  - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

566 
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SJ19_881  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LE FONTENOY 64 Grande Rue   
-  Régularisation de terrasse simple annuelle  2019 sur la période du 01 janvier au 31 
décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

569 

SJ19_882  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LE SAN SIRO 84 boulevard 
Emile Zola  -  Régularisation de terrasse aménagée et d'un chevalet annuelle  2019 sur la 
période du 01 janvier au 31 décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

571 

SJ19_883  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LE VESUVE 17 rue de la 
République  -  Régularisation d'une contre terrasse et d'une petite terrasse aménagée et 
d'un chevalet annuelle  2019 sur la période du 01 janvier au 31 décembre 2019 -  Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

575 

SJ19_884  

Réglementation de l'occupation du domaine public - Installation temporaire place de la 
Convention rue de la Convention - stand de vente de lumignons, pop-corn et boissons 
chaudes sans alcool - Le vendredi 06 décembre 2019 de 15h00 à 19h00 - Association 
FCPE la Saulaie - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

578 

SJ19_885 

Travaux de renouvellement d'une conduite d'eau potable, réglementation du 
stationnement et de la circulation rue Jacquard entre la rue Charton et la rue Edouard 
Vaillant du lundi 18 novembre 2019 au vendredi 13 décembre 2019 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

580 

SJ19_886 
Déménagement 4 rue Marc SEGUIN - Réglementation du stationnement - Devant le N°4 
rue Marc SEGUIN  du vendredi 22 novembre 2019 au samedi 23 novembre 2019  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

584 

SJ19_887  

Réglementation de l'occupation du domaine public - Installation temporaire LES 
ARTIG'CHAUDS - Place Kellermann uniquement sur la partie en gore piétonne de la 
place, spectacle de cirque féerique sur le thème de Noël - Vendredi 29 novembre, 
samedi 30 novembre et dimanche 01 décembre 2019 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

587 

SJ19_888 
Travaux de réfection définitive de la tranchée Enedis - Réglementation du stationnement 
et de la circulation -  Rue Clément DESORMES  du lundi 18 novembre 2019 au mercredi 
20 novembre 2019 Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

590 

SJ19_889 
Travaux de réfection définitive de la tranchée Enedis - Réglementation du stationnement 
et de la circulation -  Rue Clément DESORMES  du jeudi 21 novembre 2019 au vendredi 
22 novembre 2019 Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

594 

SJ19_890  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LES FRERES BARBET 58 
boulevard Emile Zola  -  Régularisation d'une terrasse  simple et d'un chevalet annuelle  
2019 sur la période du 01 janvier au 31 décembre 2019 -  Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

598 

SJ19_891 

Travaux d'aménagement de la voirie pour la liaison de la piste cyclable A6/A7, 
réglementation du stationnement et de la circulation Avenue Jean JAURES de la rue des 
Barbots à la rue du Bac du mercredi 06 novembre 2019 au lundi 23 décembre 2019 -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

600 

SJ19_892  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - L'ORCHIDEE 2 boulevard Emile 
Zola  -  Régularisation d'une terrasse  simple et d'un chevalet annuelle  2019 sur la 
période du 01 janvier au 31 décembre 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

604 

 
 

SPO19_24 Mise à disposition du gymnase du parc au profit de l’Association Culturelle Lutte et Catch 
d’Oullins (ACLCO) du samedi 7 septembre 2019 au dimanche 28 juin 2020 607 

SPO19_25 
Mise à disposition du gymnase Herzog au profit de l’Association Socio Culturelle de 
Montmein (ASCAMB) pour la période du lundi 02 septembre 2019 au vendredi 05 juillet 
2020 

612 

SPO19_26 
Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association Canoë-Kayak-Lyon-
Oullins-la Mulatière (CKLOM) pour la période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 5 
juin 2020 

617 

SPO19_27 Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association Section Oullinoise de 
Secourisme (SOS) pour la période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 05 juin 2020 622 

SPO19_28 Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association CASCOL natation 
pour la période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 05 juin 2020 627 

SPO19_29 

Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association Gymnastique 
Volontaire (GV) pour la période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 05 juin 2020 
pour la piscine, et de la piste d’athlétisme du stade du Merlo pour la période du lundi 2 
septembre 2019 au vendredi 5 juillet 2020 

632 

SPO19_30 Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association Taravana pour la 
période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 05 juin 2020 637 

SPO19_31 Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association le Cercle du Bel âge 
pour la période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 05 juin 2020 (29 séances) 642 

SPO19_32 Mise à disposition de la piscine municipale au profit de l’association RV Sauléen pour la 
période du lundi 30 septembre 2019 au vendredi 05 juin 2020 647 

SPO19_33 
Mise à disposition de la piste d’athlétisme d stade du Merlo pour la période du lundi 2 
septembre 2019 au vendredi 5 juillet 2020 et de la piscine municipale pour la période du 
lundi 30 septembre 2019 au 5 juin 2020, au profit de l’association Oullins Triathlon 

652 

 

8/656



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_1 du 3 octobre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Budget général 2019 - Décision modificative N°2

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil  municipal a voté le budget primitif  2019 le 28 mars 2019 sur des bases
prévisionnelles.
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A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit
par  le  virement  de  crédits  d'un  compte  à un autre,  soit  par  l'inscription  de  crédits
nouveaux.

Ces ajustements sont les suivants :

  Section
d’investissement  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations d’investissement

21-20-2188 Achat matériel entretien (hors autolaveuses)
projet condition de travail des agents / SST

40 000,00

21-020-2183 Achat  matériel  informatique + licences (serveurs  multi-
cessions) 5 000,00

21-251-2181 Achat de matériel de restauration scolaire 5 000,00

21-110-21533 Réseau cablé : installation de la fibre  Yzeron ( Liaison
CSU - passerelle Chabrières - Pont Blanc)

27 000,00

21-020-2135 Travaux  de  réfection  sur  l'église  d'Oullins  -  mesures
conservatoires sur enduits 21 000,00

21-823-2188 Aire de jeu du Merlo – remplacement de la cabane 14 000,00

23-213-2313-118 Opération Glacière - 112 000,00

TOTAL 0 0

  Section de
Fonctionnement  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations de fonctionnement

011-412-61521 Entretien terrain Merlo - accueil FIFA 10 000,00

011-412-70878 Remboursement frais entretien / financement FIFA 11 182,00

011-33-6228 Achat de prestation de service JEP 2 000,00

011-411-60632 Achat de fourniture de petit équipement 2 000,00

65-510-6574 Complément subvention 2018 - ACSO 5 754,00

011-510-611 Crédits  réservés  POLV  /  mise  en  œuvre  des
préconisations du "diagnostic numérique" 11 500,00

011-510-6231 Crédits  réservés  POLV  /  mise  en  œuvre  des
préconisations du "diagnostic numérique"

3 000,00

74-523-74748 Financement  des  communes  partenaires  au  titre  du
projet "diagnostic numérique" 6 500,00

74-523-7471 Financement  des  communes  partenaires  au  titre  du
projet "diagnostic numérique"

8 000,00

65-523-6574 Crédits réservés POLV / MOE préconisations diagnostics
numérique - 1 500,00

011-523-611 Crédits réservés POLV / MOE préconisations diagnostics
numérique

1 500,00

011-822-6261 Frais d'affranchissement ANTAI / FPS 5 000,00

014-822-703894 Reversement FPS - Métropole - 13 572,00

011-020-6184 Formation agents  dont formation hygiène et sécurité 15 000,00

022-01-022 Dépenses imprévues - 15 000,00

TOTAL 25 682,00 25 682,00
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

AUTORISE Madame  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus : 
- en section d’investissement : 0,00 € en dépenses et 0,00 € en recettes
- en section de fonctionnement : 25 682 € en dépenses et 25 682 € en recettes

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_2 du 3 octobre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2019, des enveloppes de subventions non
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
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Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION
CONCERNEE

LIBELLE  

Fonction 213 Article 6574 Secteur Éducation – sorties pédagogiques  
   

 DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

École primaire Jean Macé

Séjour sans nuitée le 18 juin 2019 à Lyon
Activité     :  sortie  au Musée Gallo-romain et
l’institut lumière
54 élèves 2 classes de CM1

262,98 €

École primaire Jean Macé

Séjour sans nuitée le 29 mars 2019 à Lyon 
Activité : sortie au Musée des confluences
visite et ateliers –  152 élèves 6 classes de
cycle 2 du CP au CE2+dispositif Ulis

740,24 €

École primaire Jean Macé
Séjour sans nuitée le 7 juin 2019 à Lyon
Activité : sortie au Musée Mini World – 126
élèves 5 classes de maternelle (PS à la GS)

613,62 €

École primaire Jean Macé

Séjour sans nuitée le 18 juin 2019 à Lyon 
Activité :  découverte  de  l’architecture  des
grands monuments lyonnais
51 élèves 2 classes de CM2

248,37 €

École primaire Jean 
Fontaine

Séjour sans nuitée le 20 juin 2019 à Vaulx
en Velin (69)
Activité : séance et atelier au Planétarium
19 élèves classe de CE1

92,53 €

École Primaire Jean 
Fontaine

Séjour  sans  nuitée  le  14  juin  2019  à  
Affonx (69)
Activité :  visite  de  la  ferme  pédagogique
des Loupiots
50 élèves 2 classes de maternelle de la TPS
à la MS

243,50 €

École Primaire Jean 
Fontaine

Séjour sans nuitée le 18 juin 2019 à Salva
Terra en Haute Rivoire (69)
Activité : journée histoire médiévale au 
parc Salva Terra
97 élèves 4 classes d’élémentaire CE2-CM1 
CE2/CM1 CM1/CM2

472,39 €

École Primaire Jean 
Fontaine

Séjour  sans  nuitée  le  27  juin  2019  à
Brindas (69)
Activité : sortie au Musée guignol
47 élèves 3 classes de CP et une classe de
CP/CE1

228,89 €

École Primaire Jean 
Fontaine

Séjour sans nuitée le 5 mars 2019 à Lyon 
Activité : sortie au Musée des confluences
visite et ateliers
50  élèves  2  classes  de  maternelle
GS-MS/GS

243,50 €

École Primaire Jean 
Fontaine

Séjour sans nuitée le 11 juin 2019 à Lyon
Parc de la Tête d’Or
Activité     : animation pédagogique autour de
la  différence  domestique  et  animaux
sauvages et visite du Zoo
24 élèves classe de MS

116,88 €
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École Primaire Glacière

Séjour sans nuitée le 21 juin 2019 à Charly 
Activité     : visite de la ferme au Ré de Justin
et activité équestre
12 élèves classe de Ulis

58,44 €

École Primaire Glacière

Séjour sans nuitée le 24 juin 2019 le Bessat
(42) 
Activité     :  activité  sportive  cap  oxygène  
24 élèves classe de CM2 

116,88 €

École Primaire Glacière

Séjour sans nuitée le 28 juin 2019 à Salva
Terra (haute Rivoire 69)
Activité :  une  visite  au  moyen  âge
47 élèves classes de CE2 et CE2/CM1

228,89 €

École Primaire Glacière 

Séjour sans nuitée le 4 juillet 2019 à Lyon 
Activité :  visite  guidée  au  Musée  des
beaux-arts  et  colline  de  Fourvière
49 élèves classes de CP/CE1.

238,63 €

École Primaire Glacière

Séjour  sans  nuitée  le  20  mai  2019  à
Fleurieux-sur-l'Arbresle (69)
Activité     :  visite  de  la  ferme  des  Gônes
27 élèves classe de maternelle PS/MS

131,49 €

École Primaire Glacière

Séjour  sans  nuitée  le  2  avril  2019  à
Fleurieux-sur-l'Arbresle (69)
Activité     :  visite  de  la  ferme  des  Gônes  
53 élèves 2 classes de maternelle PS/GS et
MS/GS

258,11 €

École Primaire Ampère

Séjour  sans  nuitée  le  13  juin  2019  à
Chaponost Ferme du Milon
Activité :  sortie  dans  une  ferme
pédagogique
92 élèves 4 classes de maternelle.

448,04 €

École primaire Jules Ferry

Séjour sans nuitée le 28 juin 2019 à Marcy
l’étoile 
Activité :  Activité  naturelle  au  parc  de  la
Croix Laval
54  élèves  classes  d’élémentaire  de  CP  et
Ulis

262,98 €

 TOTAL 5 006,36 €

IMPUTATION
CONCERNEE

LIBELLE  

Fonction 04 Article 6574
Secteur  échanges  associatifs  et  scolaires
jumelages

 

   
 DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Centre  scolaire  Saint
Thomas d'Aquin-Veritas

Echange scolaire du 15 au 22 mars 2019,
avec BOLOGNE

684,29 €

Centre  scolaire  Saint
Thomas d'Aquin-Veritas

Echange  scolaire  du  28  mars  au  
9 avril 2019, avec MADRID

1084,40 €

Collège Pierre-Brossolette Echange scolaire  du 4  au  12  avril  2019,
avec NÜRTINGEN

589,68 €
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Lycée du parc Chabrières Echange scolaire  du 4  au  12  avril  2019,
avec NÜRTINGEN

684,36 €

Centre  scolaire  Saint
Thomas d'Aquin-Veritas

Echange scolaire  du 4  au  12  avril  2019,
avec NÜRTINGEN

926,32 €

Centre  scolaire  Saint
Thomas d'Aquin-Veritas

Echange scolaire du 22 au 27 mai 2019,
avec BIELEFELD

631,55 €

Cité  scolaire  parc
Chabrières

Echange scolaire  du 6  au  13  avril  2019,
avec CASTEL VOLTURNO (Naples)

500,00 €

MUSIC 85 Nürtingen :  participation  au  festival  du
Saamlung Domnick, du 6 au 7 juillet 2019

500,00 €

CISGO volley ball Tournoi de volley ball  des villes  jumelles,
du 12 au 15 juillet 2019

732,00 €

 TOTAL 6 332,60 € 

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 422 Article 6574
 Dispositif Ville, Vie, Vacances  

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT
ACSO Journée sport et sensation été 2019 800,00 €

 TOTAL 800,00 € 

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE
Fonction 422 Article 6574 Projet Fonds d'Initiatives Locales

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT
ACSO – Conseil Citoyen Après midi d’auto réparation 600,00

ACSO 
Soirée  de  fin  d’année  pour  les
jeunes  oullinois  « Tropical
Summer »

600,00

 TOTAL 1 200,00 € 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus  pour  un
montant total de 13 338,96 € (treize mille trois cent trente huit euros et quatre-vingt
seize centimes).

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2019, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_3 du 3 octobre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Maintien des garanties d'emprunt suite à la cession de 21 logements
situés rue Voltaire par la SA HLM CITE NOUVELLE à ALLIADE HABITAT

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2252-1 et
L2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

En application de l’article L443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu  la  délibération  n°  20181004_2  du  Conseil  municipal  en  date  du  4  octobre  2018
portant sur la construction de 7 logements (6 PLUS et 1 PLAI) situés 35 rue Voltaire à
Oullins ;
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Vu la  délibération  n°  20181004_3  du  Conseil  municipal  en  date  du  4  octobre  2018
portant sur la construction de 14 logements (10 PLUS et 4 PLAI) situés 35 rue Voltaire à
Oullins ;

Vu la demande de la  SA HLM Cité Nouvelle sollicitant le  maintien des garanties  des
emprunts contractés auprès de de la Caisse des Dépôts et Consignations pour permettre
le transfert des prêts attachés au financement de ce programme à Alliade Habitat ; 

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Suite à la réforme du tissu des collecteurs de la PEEC  (Participation des Employeurs à
l'Effort de Construction) (1% logement), le Groupe Action Logement souhaite redéfinir un
maillage cohérent de ses filiales immobilières pour plus d'efficacité et d'efficience. Alliade
Habitat et Cité Nouvelle, en tant que filiales du groupe Action Logement sont directement
impactées par ces évolutions.

L'objectif  est  notamment  de  permettre  à  ces  entités  de  disposer  non  seulement  de
l'ensemble des compétences pour exercer au mieux leurs activités au sein des territoires,
mais  aussi  de  disposer  des  grands  équilibres  financiers  permettant  de  répondre  aux
objectifs du groupe en matière de développement et de rénovation énergétique, dans un
contexte perturbé par les dispositions de la loi de finance 2018, instaurant notamment la
réduction de loyers de solidarité (RLS).

Les conseils d'administration de la société Cité Nouvelle et de la société Alliade Habitat
ont approuvé le principe d'une cession du patrimoine de Cité Logement situé dans le
Rhône, l’Ain et la Haute Savoie, soit 1489 logement, à Alliade Habitat.

Cette cession a été réalisée le 1er avril 2019, à la Valeur Nette Comptable des actifs, sans
plus-value, et neutre financièrement et comptablement pour le cédant.

Sur la Commune d’Oullins, Cité Nouvelle a réalisé une opération de 21 logements situés
rue Pasteur et rue Voltaire qui fera l’objet d’une cession à la réception prévisionnelle des
travaux prévus pour fin octobre 2019. La Ville d’Oullins, lors du Conseil municipal du 4
octobre 2018, a accordé sa garantie aux emprunts contractés par Cité Nouvelle pour
réaliser ce programme.

Afin de permettre le transfert des biens attachés au financement de programme à Alliade
Habitat, Cité Nouvelle sollicite la ville d’Oullins pour autoriser le maintien des garanties
octroyées au prêteur, la Caisse des Dépôts et Consignation, à hauteur de 15% du prêt
constitué de 7 lignes pour montant de 1 247 000,00 € comme détaillé en annexe.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le maintien des garanties octroyés pour les prêts attachés au financement
du programme cédé à Alliade Habitat à hauteur de 15 % du prêt constitué de 7 lignes
pour montant de 1 247 000 € dans les conditions rappelées en annexe.

AUTORISE Madame le Maire à signer l’attestation de maintien de garantie.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_4 du 3 octobre 2019
Service des Archives

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Demande  de  subvention  à  la  Direction  Régionale  des  Affaires
Culturelles Auvergne Rhône-Alpes - Aide à la restauration et à la numérisation
des fonds des services d'archives

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Un  premier  plan  de  restauration  de  documents  d’archives  concernant  des  registres
paroissiaux et d’état civil, de recensement, de délibérations et d’arrêtés du Maire, ainsi
que  des pièces de parchemin, a été mis en œuvre de 1995 à 2006. 
Ce programme pluriannuel de conservation du patrimoine archivistique de la Commune a
bénéficié d’une subvention de la Direction régionale des affaires culturelles sur la période
2000-2006.
Des opérations régulières ont été menées dans les années qui ont suivi.
La  Ville  d’Oullins  souhaite  s’engager  de  2020  à  2025  dans  un  nouveau  plan  de
restauration et de numérisation. S’inscrivant dans la continuité de ce premier travail, il
participe au processus de conservation préventive du patrimoine écrit de la commune et
à la constitution de son histoire et de sa mémoire.
L'investissement en première année du programme portera d’une part sur la poursuite de
la restauration des registres et d’autre part sur des plans de bâtiments publics. Réalisés
sur supports fragiles, ils sont, pour beaucoup d’entre eux, en mauvais état. Afin d'en
assurer la conservation durable et d’en permettre la communication à un large public, il
convient de restaurer et / ou de numériser les plus fragiles et les plus intéressants.

Le montant total de l'opération en 2020 s'élève à 5 000 € TTC (cinq mille euros). 

La subvention, accordée dans le cadre des crédits déconcentrés de l'Etat et subordonnée
à la présentation d'un certain nombre de documents réglementaires, pourra représenter
30% de la dépense, soit 1 500 € TTC (mille cinq cent euros), les 3 500 € TTC restants
étant pris en charge par la Ville d’Oullins.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le plan de restauration et de numérisation des fonds d’Archives de la Ville. 

AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention de 1500 € auprès de la Direction
Régionale  des  Affaires  Culturelles  Auvergne-Rhône-Alpes  au  titre  de  l’aide  à  la
restauration et à la numérisation des fonds des services d'archives. 

PRÉCISE que, sur le budget 2020, la recette en résultant sera créditée sur la ligne
budgétaire  323-13-1311  et  que  la  dépense  en  résultant  sera  prélevée  sur  la  ligne
budgétaire 323-21-2168.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents à cet effet.

DONNE tous pouvoirs au maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_5 du 3 octobre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Convention de reversement du produit des FPS entre la Métropole de
Lyon et la ville d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAM) qui instaure à compter du 1er janvier 2018,
la décentralisation et la dépénalisation du stationnement payant de voirie ;
 
Vu l’article L2333-87 du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit le
reversement du produit du forfait post-stationnement à la Métropole de Lyon, déduction
faite  des  coûts  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  de  ces  forfaits  pour  la  réalisation  des
opérations  destinées  à  améliorer  les  transports  en  commun  ou  respectueux  de
l’environnement et de la circulation ;
 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon en date du 30 septembre 2019
relative aux conventions de reversement du produit des forfaits post stationnement ;
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie, applicable le  
1er janvier 2018, consécutive à la loi de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation  des  métropoles  (loi  MAPTAM)  du  27  janvier  2014,  sept  communes  de
l’agglomération ont instauré un forfait post-stationnement (FPS), pour non-paiement total
ou partiel de la redevance tarifaire de stationnement en surface.
Il s’agit des villes de Lyon, Villeurbanne, Caluire, Oullins, Tassin la Demi-lune, Neuville-
sur-Saône et Fontaine-sur-Saône.

Ce produit est distinct de la redevance payée spontanément. Il résulte en effet de la loi,
que les deux recettes que sont le paiement immédiat de la redevance et le paiement du
Forfait Post-stationnement (dû en cas d’absence de paiement ou de paiement partiel de
la redevance) couvrent des coûts distincts.

En vertu de l'article L2333-87 du CGCT, « dans le cas particulier de la Métropole de Lyon,
les  communes  situées  sur  son territoire  lui  reversent  le  produit  des  forfaits  de  post
stationnement, déduction faite des coûts relatifs à la mise en œuvre de ces forfaits ».
En ce sens, il vous est soumis une convention de reversement du produit des forfaits
post-stationnement  (FPS)  à  intervenir  avec  la  Métropole  de  Lyon.  Chaque  commune
concernée passera la même convention. 

La présente convention fixe les modalités de reversement par la Commune à la Métropole
de  Lyon  du  produit  des forfaits  post-stationnement  (FPS)  encaissés  à  compter  du  
1  er   janvier 2018  . Les modalités de calcul du montant du reversement du produit des FPS,
déduction  faite  des  coûts  de  gestion  et  de  mise  en  œuvre,  établis  par  la  présente
convention,  suivent  les  préconisations  de  la  Mission  Interministérielle  pour  la
décentralisation du stationnement payant sur voirie (MIDS). 

Ainsi, concernant les coût de gestion, il convient de distinguer :

- les coûts engendrés par l’instauration du barème tarifaire de paiement immédiat  (ce
barème « tient compte de l’ensemble des coûts nécessaires à la collecte du produit de la
redevance de stationnement ») :  ces coûts sont supportés par la Commune et financés
par les recettes de stationnement collectées au titre du barème tarifaire de paiement
immédiat,

- les coûts engendrés par la mise en œuvre du forfait de post-stationnement (dû en cas
d’absence de paiement ou de paiement partiel de la redevance), que la Commune déduit
de son reversement à la Métropole de Lyon,

- les coûts de dépenses dits     «     mixtes     »   qui ne sont pas exclusivement attribuables à l’un
ou à l’autre et dont la clé de répartition (Nombre de FPS encaissé par la Commune / (Nb
FPS encaissés + recettes tarifaire de stationnement) est mentionnée à l’article 3 de la
présente convention. La part des dépenses mixtes imputables à la collecte des FPS sera
déduite du reversement à la Métropole.

Dans le cas où les charges de mise en œuvre excèdent le montant des recettes du FPS,
la commune conserve l’intégralité des FPS. 

23/656



La Métropole de Lyon prendra en charge les  coûts  de gestion et de mise en œuvre
inhérents au forfait post-stationnement. Les coûts sont décrits au sein de l’article 3 ci-
dessous.  Ils  feront  l’objet  d’un  récapitulatif  annuel,  annexe  financière  à  la  présente
convention, avant le 30 avril ou 31 mai de l’année N+1. Il devra être détaillé pour chaque
poste de dépenses. La Métropole pourra demander les justificatifs afin de contrôler le
service fait.
Le produit des forfaits post-stationnement des communes, sera affecté à la réalisation
des  opérations  destinées  à  améliorer  les  transports  en  commun  ou  respectueux  de
l'environnement et la circulation.
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties
et prendra fin au 31 décembre 2022. Elle pourra être tacitement reconduite pour une
durée d’un an. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT

APPROUVE la convention de reversement du produit  des forfaits post-stationnement
(FPS) entre la Ville d’Oullins et la Métropole de Lyon.

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_6 du 3 octobre 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Révision  de  la  politique  d’action  sociale  en  faveur  du  personnel
municipal

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération du conseil municipal n° 20161124_4 du 24 novembre 2016 relative aux
prestations d’action sociale ;

Vu les réunions des représentants du personnel du 19 et 26 septembre 2019 et l’avis du
comité technique en date du 2 octobre 2019 ; 
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

1 – Le cadre général des prestations d’action sociale

Conformément  à  la  législation  en  vigueur,  les  collectivités  territoriales  et  leurs
établissements publics sont dans l’obligation d’offrir à leurs personnels des prestations
d’action sociale qui sont distinctes de la rémunération et attribuées indépendamment du
grade, de l'emploi ou de la manière de servir.

L’action sociale, collective ou individuelle, consiste à améliorer les conditions de vie des
agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du
logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations
difficiles.

En vertu du principe de libre administration des collectivités territoriales, il appartient à
l’organe délibérant de décider le type d’actions, le montant et les modalités de mise en
œuvre. Il peut choisir de gérer lui-même les prestations ou confier la gestion, en tout ou
partie  et  à  titre  exclusif,  à  des  organismes à  but  non lucratif  ou  à des  associations
nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association.
Il est également possible de faire appel au centre de gestion pour la mise en place d’un
accord-cadre.

Par délibération en date du 24 novembre 2016, la Ville a adhéré au contrat cadre de
prestations  d’action  sociale  mutualisées  du  Centre  de  gestion  du  Rhône  et  de  la
Métropole de Lyon en partenariat avec Neeria.

Le  contrat  arrivant  à  échéance,  le  conseil  d’administration  du  Cdg69  a  décidé  de
renouveler  une  procédure  de  mise  en  concurrence  aux  fins  de  désigner  un  nouvel
attributaire. 
Le marché a été déclaré infructueux au regard notamment des conditions techniques et
financières des offres qui ne répondent pas à l’objectif d’attractivité que la mutualisation
est censée apporter.

2 – La révision de la politique d’action sociale en faveur du personnel municipal

Bien  qu’elles  soient  une  dépense  obligatoire,  les  prestations  d’action  sociale  sont
librement définies et organisées au sein de chaque collectivité. 

A  Oullins,  l’action  sociale  constitue  un  enjeu  majeur  de  la  politique  de  gestion  des
ressources humaines dans la mesure où elle vise à favoriser le pouvoir d’achat des agents
et à maintenir un bon climat social. 

Soucieuse de continuer à faire bénéficier à ses agents des prestations d’action sociale
accessibles au plus grand nombre, et après avoir réalisé une étude comparative, il est
proposé d’adhérer au Comité National d’Action Sociale (CNAS) qui offre un panel large de
prestations et qui dispose d’un important réseau de partenaires.

En effet, le CNAS est une association loi 1901 à but non lucratif administrée et animée
par des instances paritaires. 

Le CNAS bénéficie d’une bonne notoriété auprès des employeurs publics locaux :

- 19 899 structures territoriales adhérentes représentant 777 366 bénéficiaires ;
- 94 délégations départementales et 7 antennes régionales pour une proximité réelle.

26/656



Il intervient sur tous les champs de l’action sociale au travers d’une offre diversifiée et
attractive :  40 prestations,  18 prêts,  46 organismes vacances,  18 grands  partenaires
nationaux.

En  effet,  cela  se  traduit  concrètement  par  des  aides  accordées  sous  la  forme  de
participations financières ou de réductions opérées par de nombreux partenaires. Elles
concernent le soutien :

-  Aux  évènements  de  la  vie  quotidienne  (mariage/pacs,  médaille,  déménagement,  
retraite …) ;
- A l’éducation des enfants (naissance, garde d’enfant, rentrée scolaire, Noël, accueil de
loisirs, séjour linguistique…) ;
- A l’accès à la culture, aux loisirs, aux vacances (billetterie cinéma, spectacle, parcs,
séjours, chèques vacances …) ;
- A la famille et au handicap (décès, handicap) ;
- Financier (prêts à l’installation, véhicules, social, amélioration de l’habitat …).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DÉCIDE d’adhérer au Comité National d’Action Sociale dans les conditions ci-dessous
précisées  à  compter  du  1er  janvier  2020  pour  une  durée  d’un  an  reconductible
tacitement.

PRÉCISE que les bénéficiaires sont :
Les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public et de droit privé employés sur
un contrat d’un an ou en activité de manière continue pendant un an.

PRÉCISE que la contribution financière de la Ville d’Oullins est fixée à 207 € par actif par
an.

DÉSIGNE Monsieur Georges TRANCHARD pour le collège des élus et Madame Patricia
LEONARD pour le collège des agents.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion au Comité
National d’Action Sociale.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget au chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_7 du 3 octobre 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI - Paul SACHOT
- 
Objet :  Participation  à  la  protection sociale  complémentaire  des  agents  en
santé et en prévoyance

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 25 ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents ;

Vu la  délibération  du conseil  municipal  n°2013-06-12 du 27 juin 2013 approuvant  la
participation à la protection sociale complémentaire des agents en santé et prévoyance ;
Considérant que la convention conclue avec la MNT sur le risque prévoyance arrive à
échéance le 31 décembre 2019 ;
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Vu la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  de  gestion  n°2018-61 du  8
octobre 2018 décidant le lancement d’une démarche visant à conclure une convention de
participation  pour  faire  bénéficier  les  agents  des  collectivités  et  établissements  du
département et de la Métropole de Lyon qui le souhaitent de contrats ou règlements de
protection sociale mutualisés,

Vu la délibération du conseil municipal n°20181220_7 du 20 décembre 2018 décidant de
s’engager dans une démarche visant à conclure une convention de participation pour
faire bénéficier ses agents d’une protection sociale complémentaire pour le risque santé
et/ou prévoyance et de confier la procédure de mise en concurrence nécessaire à la
conclusion au cdg69 ;

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion n°2019-42 du 1er
juillet 2019 concluant une convention de participation avec la MNT pour la santé et la
prévoyance pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu la réunion d’information des collectivités en date du 16 septembre 2019, les réunions
des  représentants  du  personnel  du  19  et  26  septembre  2019  et  l’avis  du  comité
technique en date du 2 octobre 2019 ; 

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

1 – Le cadre général de la participation des employeurs territoriaux à la protection sociale
complémentaire des agents

Depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, qui a introduit un article 22 bis dans la loi n°
83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire
auxquelles souscrivent les agents qu’elles emploient. Cette participation est réservée aux
contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les
bénéficiaires, actifs et retraités.

La loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels a
précisé  les  grands  principes  et  modalités  de  cette  participation  des  employeurs  au
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents (article 88-2 de la
loi n°84-53 du 26 janvier 1984). Ainsi, sont éligibles à cette participation les contrats et
règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité
prévue à l’article 22 bis de la loi du 13 juillet 1983, attestée par la délivrance d’un label
dans les conditions prévues à l’article L.310-12-2 du Code des assurances ou vérifiée
dans  le  cadre  d’une  procédure  de  mise  en  concurrence  transparente  et  non
discriminatoire.

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 complété par quatre arrêtés d’application
publiés  le  même jour,  a  précisé  les  modalités  pratiques  de  mise  en œuvre  de  cette
participation.

L'adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents, tout
comme l’aide apportée par les employeurs publics. 
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2- Le concours des centres de gestion pour une offre mutualisée

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la Fonction
Publique Territoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec
un des organismes mentionné au I de l’article 88-2 une convention de participation dans
les conditions prévues au II du même article ».

Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le
Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon
(cdg69) arrivent à échéance le 31 décembre 2019. 
 
Par délibération n°2018-61 du 8 octobre 2018, le cdg69 a engagé une nouvelle démarche
de mise en concurrence pour le compte des collectivités.

Cette  procédure  a  fait  émerger  des  offres  économiquement  les  plus  avantageuses
garantissant la solidarité familiale et intergénérationnelle, ainsi que la meilleure réponse
aux besoins très diversifiés des agents.

A l’issue, les employeurs du Rhône et de la Métropole de Lyon ayant mandaté le cdg69
peuvent décider d’adhérer aux conventions de participation, conclues dont la durée est
de 6 ans.

Cette adhésion permettra aux collectivités et établissements publics signataires de faire
bénéficier leurs agents des conventions de participation portées par le cdg69 en matière
de protection sociale complémentaire pour le risque « santé » et « prévoyance » aux
conditions avantageuses conclues avec les titulaires.
Compte-tenu du temps consacré par les services du cdg69 à ce dossier et du coût de
l’assistance  nécessitée par  le  montage et le  suivi  de  ce  projet,  il  est  prévu un droit
d’adhésion différencié selon le nombre d’agents au sein de chaque collectivité.

3- La participation de la Ville d’Oullins à la protection sociale complémentaire, santé et
prévoyance.

La  Ville  d’Oullins  mène  depuis  plusieurs  années  une  politique  active  de  gestion  des
ressources humaines dont l’un des volets est la prévention de la santé et de la sécurité
au travail. Elle veille ainsi à mettre en œuvre toute action destinée à promouvoir la santé
et à renforcer le bien-être des agents. 

Dès 2013 elle a saisi l’opportunité offerte aux employeurs publics de pouvoir participer
financièrement à la protection sociale complémentaire, qui répond à plusieurs enjeux :

• Apporter un complément de salaire face à la perte du pouvoir d’achat des agents
et garantir le maintien de traitement en cas de perte de revenus pour maladies.

• Faciliter  l’accès  aux  soins  dans  un  contexte  d’augmentation  continue  des
dépenses de santé.

Pour mémoire, les employeurs territoriaux peuvent contribuer soit au titre de contrats et
règlements auxquels un label a été délivré (adhésion à l’initiative de l’agent auprès du
prestataire de son choix), soit au titre d'une convention de participation (contrat négocié
avec un prestataire par la collectivité pour les agents adhérents).

C’est dans ce cadre que la Ville avait mené un travail de concertation, auprès des agents
via  un  questionnaire  et  des  représentants  du  personnel,  à  l’issue  duquel  les  choix
suivants avaient été opérés :
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- Au vu de la diversité des besoins exprimés, de participer financièrement aux contrats et
règlements labellisés, pour le risque santé, à hauteur de 7 € par mois, réévalués à 10 €
en 2017 ;

- Au vu des taux intéressants obtenus par la mutualisation avec le CDG69, de conclure
une convention de participation de 6 années avec la Mutuelle Nationale des Territoriaux
(MNT), pour le risque prévoyance, à hauteur de 3 € par mois, portés à 5 € en 2017. 

Pour  2020,  la  Ville  souhaite  poursuivre  son  engagement  dans  la  protection  sociale
complémentaire selon les mêmes modalités. Toutefois, afin de tenir compte de l’inflation,
la participation est revalorisée :

- Pour le risque santé : 15 € au lieu de 10 €,

- Pour le risque prévoyance : 10 € au lieu de 5 €.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE de participer à la protection sociale complémentaire des agents de la Ville
d’Oullins à compter du 1er janvier 2020 dans les conditions suivantes :

PRÉCISE que les bénéficiaires sont :
Les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public et de droit privé employés sur
un contrat d’un an ou en activité de manière continue pendant un an.

PRÉCISE que les procédures sont les suivantes :

- Labellisation pour le risque « santé ».

- Convention de participation pour le risque « prévoyance » de 6 ans avec la Mutuelle
Nationale des Territoriaux (MNT), annexée à la présente délibération, compte tenu de
l’offre mutualisée qui demeure intéressante. Cette garantie permet en effet aux agents en
arrêt  de  travail  de  bénéficier  dès  le  1er  jour  du  passage  à  demi-traitement  d’une
indemnisation à hauteur de 95% de la rémunération indiciaire mensuelle nette complétée
de 47,5% du régime indemnitaire fixe net mensuel. Dans le cadre du nouveau marché, le
taux  de  cotisation  de  l’agent  augmente,  il  passe  de  0.88% à  1.06%.  Ce  taux  est
contractuellement garanti sur les deux premières années de la convention et qu’à partir
de la troisième année celui-ci pourra, en cas de déséquilibre financier, augmenter capé à
5%.

Un droit d’adhésion de 500 € correspondant aux frais de gestion occasionnés par cette
procédure sera versé au cdg69 pour la durée du contrat.

PRÉCISE  qu’il  appartient  à  la  Ville  d’Oullins  de  déterminer  les  montants  unitaires
attribués par risque par mois et par agent en équivalent temps plein, à savoir 15 € pour
la santé et 10 € pour la prévoyance, sans distinction liée au revenu ou à la situation
familiale.  Cette  aide  à  la  personne  versée  directement  à  l’agent,  représente
potentiellement un effort de 300 € par an.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  tous  les  documents  utiles  à  l’adhésion  à  la
convention de participation et à son exécution.
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PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget au chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_8 du 3 octobre 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Adhésion au contrat-cadre titres-restaurant du Centre De Gestion du
Rhône et de la Métropole de Lyon

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2321-2 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 9 ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment ses articles 25 et 88-1 ;

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et notamment son
article 27 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°5 en date du 5 février 2009 portant attribution
de titres-restaurants au personnel communal ;
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Vu la  délibération  du  conseil  municipal  n°20160331_9  du  31  mars  2016 approuvant
l’adhésion au contrat- cadre titres-restaurants du Centre De Gestion du Rhône et de la
Métropole de Lyon ;

Vu la délibération 2019-39 du 1er juillet 2019 par laquelle le conseil d’administration du
cdg69 approuve la convention d’adhésion des collectivités et établissements au contrat-
cadre « titres restaurant » ;

Vu  la  réunion  des  représentants  du  personnel  du  19  septembre  et  l’avis  du  comité
technique en date du 2 octobre 2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 24/09/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

1 – Le concours du centre de gestion pour une offre mutualisée

Par délibération en date du 5 février 2009, il a été instauré au profit des agents de la Ville
d’Oullins la prise en charge partielle des titres-restaurant à hauteur de 50% de la valeur
faciale, actuellement fixée à 6 €. 

Par  délibération en date du 31 mars 2016, la Ville  a adhéré au contrat-cadre titres-
restaurant  porté  par  le  Centre  de  gestion  du Rhône et  de  la  Métropole  de  Lyon en
partenariat avec la société Up.

Ce  contrat  arrivant  à  terme,  il  a  été  mené  une  nouvelle  procédure  de  mise  en
concurrence pour le compte des collectivités et établissements affiliés afin de profiter
d’une offre mutualisée.

A l’issue de cette procédure, le Cdg69 a sélectionné, conformément au code des marchés
publics,  le  prestataire « Edenred ».  Le contrat-cadre est  souscrit  pour  une durée de
quatre ans, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023.

Ce contrat-cadre présente plusieurs avantages :
- Gratuité des frais de gestion,
- Gratuité des frais d’envoi en mode sécurisé.

2 - La participation de la Ville d’Oullins aux titres-restaurant

L’attribution de titres-restaurant répond à la volonté municipale d’offrir une prestation
d’action sociale qui puisse bénéficier au plus grand nombre et de favoriser le pouvoir
d’achat de ses agents. 

Rappelons que les titres-restaurant constituent à la fois un complément de rémunération
et un moyen de paiement avantageux puisqu’ils font l’objet d’une exonération sociale et
fiscale dans la limite du plafond légal de la part employeur.

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique générale de développement durable, la Ville
envisage après concertation des représentants du personnel et des agents, de passer à la
carte en lieu et place du format papier.
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Au regard des conditions intéressantes, il est proposé d’adhérer au contrat-cadre proposé
par le Centre de gestion afin de permettre aux agents de la Ville d’Oullins de continuer à
bénéficier de cette prestation. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DÉCIDE d’adhérer au contrat-cadre titres-restaurant du Cdg69 dans les conditions ci-
dessous précisées à compter du 1er janvier 2020 et de confier au prestataire « Edenred »
la gestion des titres restaurant.

PRÉCISE que les  bénéficiaires sont :
Les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public et de droit privé employés sur
un contrat d’un an ou en activité de manière continue pendant un an.

PRÉCISE que la contribution financière de la Ville d’Oullins est fixée à 50% pour un
ticket d’une valeur faciale totale de 6 €. Cette participation versée directement à l’agent,
représente potentiellement un effort de 648 € par an.

PRÉCISE  que  un  droit  d’adhésion  de  500  €  correspondant  aux  frais  de  gestion
occasionnés par cette procédure sera versé au cdg69 pour la durée du contrat.

DIT que les dispositions relatives aux modalités de participation de l’employeur et au
règlement intérieur des chèques déjeuner demeurent inchangées.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  tous  les  documents  utiles  à  l’adhésion  à  la
convention de participation et à son exécution.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget au chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191003_9 du 3 octobre 2019
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille dix neuf, le trois octobre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le , conformément aux articles L2121-7, L2121-10
et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la mairie sous la
présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François PERROT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Acquisition de la propriété sise 14 rue de la Camille dans le cadre d'une
mise en demeure d'acquérir

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.230-1 et suivants ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 26/06/2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du
24/09/2019

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Depuis de nombreuses années, la propriété sise 14 rue de la Camille, cadastrée AK 399
est  concernée  par  l’emplacement  réservé  n°20  inscrit  au  PLU-H,  au  bénéfice  de  la
Commune.

En vertu d’une procédure de mise en demeure d’acquérir encadrée par les articles L.230-
1 et suivants du Code de l’Urbanisme, les propriétaires de ce bien ont saisi la Ville en vue
de l’acquisition de leur tènement par courrier réceptionné en mairie le 24 décembre 2018.

Le prix proposé pour cette transaction est de 430 000 €.

En vertu du Code de l’Urbanisme, le bénéficiaire de l’emplacement réservé dispose d’un
délai d’un an à compter de sa saisine, pour faire connaître son intention d’acquérir. A
défaut, l’emplacement réservé est supprimé dans les documents d’urbanisme.

Aussi, dans notre cas, la Ville doit se prononcer sur l’acquisition de cette propriété, ou
non, avant le 23 décembre 2019.

Ce foncier, situé à l’entrée du parking communal de la Camille dispose d’un emplacement
stratégique en centre ville,  notamment en terme d’aménagement destiné à améliorer
l’accessibilité en modes actifs de la future station de métro, place Anatole France.

Aussi, son acquisition présente un intérêt majeur pour l’aménagement du secteur.

Afin de finaliser cette transaction, France Domaine a validé le montant de 430 000 €, prix
proposé par les propriétaires dans le cadre de leur mise en demeure d’acquérir.

Ainsi, compte tenu de l’intérêt de ce tènement, je vous propose Mesdames, Messieurs de
donner une suite favorable à cette mise en demeure d’acquérir, au prix de 430 000 € et
de faire une offre ferme d’acquisition aux propriétaires.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DONNE  une suite favorable à la mise en demeure d’acquérir  la propriété cadastrée  
AK 399, sise 14 rue de la Camille.

APPROUVE le prix de 430 000 € et autorise Madame le Maire à faire une offre ferme
d’acquisition aux propriétaires en ce sens.

AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte de vente à intervenir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le trois octobre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_115

Objet :  Règlement des honoraires d'avocat - Cabinet Itinéraires Avocats dans
le cadre de l'audience du 4 septembre 2019 - n° CONT18_16

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l’arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le Cabinet Itinéraires Avocats sis 87 rue de Sèze 69006 Lyon est chargé de représenter la
ville d'Oullins dans le cadre du recours contentieux CONT18_16. La dépense en résultant
de 240,00 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020 –
article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 octobre 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjoint délégué,
Louis PROTON
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_116

Objet :  Régie de recettes pour la location des salles communales de la ville
d’Oullins  –  Acte  modificatif  de  la  régie  (abroge  et  remplace  la  décision
n°D17_011 du 31 janvier 2017)

Le Maire d'Oullins,

Vu   le   décret   n°   2012-1246   du   7   novembre   2012   relatif   à   la   gestion   budgétaire   et
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu   l’arrêté   du   3   septembre   2001   relatif   aux   taux   de   l’indemnité   de   responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté du 24 septembre 1980 relatif  à la création de la régie de recettes pour la
location du parc Chabrières, modifié par la décision n°D14-37 en date du 10 juin 2014 ; 

Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 23 octobre 2017 donnant délégation
au Maire ;

Vu la décision du Maire D17_11 en date du 31 janvier 2017 relative à la régie de recettes
pour la location de la salle des fêtes du parc Chabrières, des salles Collovray, du Caveau
et du Pôle social du Golf – Acte modificatif de la régie

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 4 octobre 2019 ;

DECIDE :

Article 1 – La présente décision abroge et remplace la décision D17_011 du 31 janvier
2017.

Article 2 - La régie de recettes pour la location de la salle des fêtes du parc Chabrières,
des   salles   Colovray,   du   Caveau   et   du   Pôle   social   du  Golf  de   la   Ville   d’Oullins   est
dénommée   « régie   de   recettes   pour   la   location   des   salles   communales   de   la   Ville
d’Oullins ».

Article 3  – Cette régie est  instituée auprès du service « Vie Associative » de  la Ville
d’Oullins.

Article  4  –  Cette   régie  est   installée  à   l’Hôtel  de  Ville,  Place  Roger  Salengro  69600
Oullins. 

Article 5 – La régie encaisse les produits suivants : 
1° : Produits de la location des salles municipales ;
2° : Produits des frais de ménage en lien avec la location des salles
municipales.

0
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Les tarifs de mises à disposition des salles et les montants de frais de ménage sont fixés
chaque année par délibération.

Article  6  –   Les   recettes   désignées   à   l’article   5   sont   encaissées   selon   le  mode   de
recouvrement suivant :
            1° : Chèques
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances issues de carnets à souches.

Article 7 – Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver
est fixé à 1 500 €.

Article 8 – Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant
de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 7, et au minimum une fois
par mois.

Article 9  – Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs  des
opérations de recettes au minimum une fois par mois.

Article 10 – Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation
en vigueur.

Article 11  – Le régisseur percevra une  indemnité de responsabilité  dont  le  taux est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 12 – Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 13 – Le Directeur Général des Services, le comptable public assignataire d'Oullins
et le Responsable de service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente décision.

Fait à Oullins, le 4 octobre 2019                   Fait à Oullins, le 4 octobre 2019

Vu pour avis conforme Clotilde POUZERGUE
Madame Catherine GRANGE Maire
Trésorière Principale d'Oullins Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_117

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes du parc Chabrières à la société
Administration d'Immeubles Rosier et Modica pour le mercredi 06 novembre
2019 de 16h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Administration d’Immeubles Rosier et
Modica un contrat de location de la salle des fêtes du parc Chabrières pour le mercredi 06
novembre 2019 de 16h00 à 21h00. L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit
550 € (deux cent cinquante euros de location de salle et trois cent euros de frais de ménage).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 08 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_118

Objet : Contrat de location de la salle numéro 2 de la Maison des Sociétés à la
société Régie THIEBAUD pour le mercredi 06 novembre 2019 de 20h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie THIEBAUD un contrat de location
de la salle numéro 2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 06 novembre 2019 de 20h à
23h.  L’occupation  des  biens  est  consentie  à   titre  payant,   soit  50 €   (cinquante  euros).  Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 08 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_119

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes du parc Chabrières à la société
Administration d'Immeubles Rosier et Modica pour le mercredi 20 novembre
2019 de 15h30 à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Administration d’Immeubles Rosier et
Modica un contrat de location de la salle des fêtes du parc Chabrières pour le mercredi 20
novembre 2019 de 15h30 à 23h00. L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit
800 € (cinq cent euros de location de salle et trois cent euros de frais de ménage). Le contrat
est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 08 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
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Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_120

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Régie Centrale
Immobilière pour le mardi 26 novembre 2019 de 17h à 22h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales 

DECIDE :

Article 1 :

Il  est conclu entre  la commune d'Oullins et  la société Régie Centrale Immobilière un
contrat de location de la salle Colovray pour le mardi 26 novembre 2019 de 17h à 22h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 08/10/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_121

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes du parc Chabrières à la société
Régie Bouvet et Bonnamour pour le mercredi 27 novembre 2019 de 18h à 23h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Bouvet et Bonnamour un contrat
de location de la salle des fêtes du parc Chabrières pour le mercredi 27 novembre 2019 de
18h00 à 23h00. L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 250 € (deux cent
cinquante euros) . Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 08 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
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Publication   dans   le   recueil   des   actes
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Maire
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_122

Objet :  Contrat de location de la salle Christiane Sabatier de la Maison des
associations du Docteur Edmond Chopin à la société Régie Gindre le mardi  
12 novembre 2019 de 18h à 21h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Gindre un contrat de location de la
salle Christiane Sabatier de la Maison des Associations du Docteur Edmond Chopin le mardi 12
novembre 2019 de 18h à  21h.  L’occupation  des  biens est  consentie  à   titre  payant,  soit  
100 euros (cent euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 18 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_123

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  I  n°174  -  Famille
MARTELLACCI

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°174 est délivrée à Madame MARTELLACCI née ZAMBARDI
Marie pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 25 octobre 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_124

Objet : Défense de la Ville dans le cadre d'une requête devant Commission du
contentieux du stationnement payant (19_22)

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La Ville d'Oullins se défendra sans avoir recours à un avocat dans le cadre de la requête
en   annulation   d’un   forfait   post-stationnement   déposée   devant   la   Commission   du
contentieux du stationnement payant (dossier 19_22).

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 29 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_125

Objet : Défense de la Ville dans le cadre d'une requête devant Commission du
contentieux du stationnement payant (19_23)

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La Ville d'Oullins se défendra sans avoir recours à un avocat dans le cadre de la requête
en   annulation   d’un   forfait   post-stationnement   déposée   devant   la   Commission   du
contentieux du stationnement payant (dossier 19_23).

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 29 octobre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
298/656



299/656



300/656



301/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
302/656



303/656



304/656



305/656



306/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
307/656



308/656



309/656



310/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
311/656



312/656



313/656



314/656



315/656



316/656



317/656



318/656



319/656



320/656



321/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
322/656



323/656



324/656



325/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
326/656



327/656



328/656



329/656



330/656



331/656



332/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
333/656



334/656



335/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
336/656



337/656



338/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
339/656



340/656



341/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
342/656



343/656



344/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
345/656



346/656



347/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
348/656



349/656



350/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
351/656



352/656



353/656



354/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
355/656



356/656



357/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
358/656



359/656



360/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
361/656



362/656



363/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
364/656



365/656



366/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
367/656



368/656



369/656



370/656



371/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
372/656
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374/656



375/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
376/656



377/656



378/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
379/656



380/656



381/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
382/656



383/656



384/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
385/656



386/656



387/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
388/656



389/656



390/656



391/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
392/656



393/656



394/656



395/656



396/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
397/656



398/656



399/656



400/656



401/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
402/656



403/656



404/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
405/656



406/656



407/656



408/656



409/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
410/656



411/656



412/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
413/656



414/656



415/656



416/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
417/656



418/656



419/656



420/656



421/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
422/656



423/656



424/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
425/656



426/656



427/656



428/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
429/656



430/656



431/656



432/656



433/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
434/656



435/656



436/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
437/656



438/656



439/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
440/656



441/656



442/656



443/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
444/656



445/656



446/656



447/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
448/656



449/656



450/656



451/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
452/656



453/656



454/656



455/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
456/656



457/656



458/656



459/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
460/656
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462/656



463/656



464/656



465/656



466/656



467/656



468/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
469/656



470/656



471/656



472/656



473/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
474/656



475/656



476/656



477/656



478/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
479/656



480/656



481/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
482/656



483/656



484/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
485/656



486/656



487/656



488/656



489/656



490/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
491/656



492/656



493/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
494/656



495/656



496/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
497/656



498/656



499/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
500/656



501/656



502/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2019
Pour le Maire,

Dernière page
503/656



504/656



505/656



506/656



507/656



508/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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510/656



511/656



512/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
513/656



514/656



515/656



516/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
517/656



518/656



519/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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521/656



522/656



523/656



524/656



525/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/11/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/11/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/11/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
559/656



560/656



561/656



562/656



563/656



564/656



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 31/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/11/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/11/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 31/10/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/11/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/11/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/11/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/11/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 31/10/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 31/10/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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